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ÉDUCATION : INAUGURATION DES TRAVAUX
DU COLLÈGE OLIVIER DE SERRES DE CLÉON D’ANDRAN

Le Département a inauguré les travaux de modernisation et de restructuration du
collège Olivier de Serres de Cléon d’Andran ce mardi 15 octobre.

Construit en 1964, le collège de Cléon d’Andran n’avait jamais fait l’objet d’une restructuration
aussi importante. Afin d’améliorer les conditions d’études des collégiens, le Département a lancé
en 2021 une restructuration complète de l’établissement. Les travaux terminés en août 2024 ont
été inaugurés mardi 15 octobre par la Présidente du Conseil départemental de la Drôme, Marie-
Pierre MOUTON, les vice-présidentes en charge de la jeunesse et l’éducation, Véronique PU-
GEAT, et de l’aménagement, du développement territorial et des dynamiques durables, Nathalie
ZAMMIT, en présence du sous-préfet de Nyons, Philippe NUCHO, du Directeur des services de
l’Éducation nationale de la Drôme, Pascal CLÉMENT, des élus locaux et des membres de la com-
munauté éducative de l’établissement.

Restructuration complète
Les  travaux  ont  porté  sur  l’ensemble  de  l’établissement,  avec  la  rénovation  thermique  des
structures existantes et la construction de nouveaux bâtiments. Dans les bâtiments existants,
l’isolation a été  renforcée et la plupart des menuiseries changées (229 nouvelles menuiseries).
Cette  isolation  devrait  permettre  un  gain  de  30 %  des  consommations  d’énergies.  Côté
construction,  une  salle  polyvalente  accessible  du  collège  et  de  l’extérieur,  de  deux  salles  de
sciences, un hall d’accueil, un préau pour assurer de l’ombre dans la cour et deux logements de
fonction hors de l’enceinte du collège sont sortis de terre. Les anciens logements de fonction ont
été transformés en salle d’arts et de musique. 

Augmentation  de   la   capacité  d’accueil                                                                                                  
Grâce à ces travaux la capacité d’accueil a augmenté de 500 à 650 élèves, avec des salles de
classes agrandies à 65 m². Sur le volet fonctionnalité, au premier étage la mise en place d’une
coursive extérieure a amélioré la desserte des salles.  L’extension de la salle de restauration a
permis l’installation d’un self participatif. En plus des collégiens, la salle de restauration accueille
désormais environ 30 élèves de l’école primaire de la commune.  Environ 230 m²  de panneaux
photovoltaïques ont été installés sur le toit. 

Végétalisation de la cour
En plus de la restructuration complète des bâtiments, le collège a bénéficié d’un réaménage-
ment de la cour.  Ces travaux débutés cet été visent à faire baisser la température dans les
classes grâce au remplacement du goudron par des matériaux plus clairs qui laissent s’infiltrer
l’eau et à la végétalisation. Au total, une centaine d’arbres et arbustes seront plantés dans la
cour  lors  des  vacances  de  la  Toussaint.  Ce  réaménagement  co-construit  avec  les  élèves  et
l’équipe pédagogique a aussi pour objectif de rendre la cour plus agréable pour les élèves avec
l’installation de nouveau mobilier (assises, tables de pique-nique) et des zones de jeu (espace fit-
ness avec équipements sportifs) et de calme bien identifiées.
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Des   travaux   en   site   occupé                                                                    
Le chantier réalisé en site occupé et réparti sur trois années scolaires a nécessité un dialogue
quotidien  entre  le  Département,  l’équipe  pédagogiques  et  les  entreprises.  Ces  travaux  d’un
montant de 11,5 M€ ont été financés par le Département pour 9,8 M€ et l’État pour la partie
rénovation énergétique dans le cadre du Plan de relance, pour  1,7 M€.  Pour la présidente du
Conseil départemental Marie-Pierre MOUTON, « le Département a fait de la jeunesse une prio-
rité. Nous le prouvons une fois de plus avec cette restructuration d’envergure qui permet aux
collégiens de Cléon d’Andran d’étudier dans un établissement entièrement modernisé, avec
les mêmes prestations que dans un collège neuf. Je salue l’engagement de la communauté
éducative, fortement mobilisée pendant les trois années de ce chantier hors normes en site
occupé. »

Contact presse : Yvan Guilhot 04 75 79 27 84 – 06 99 23 32 75 - yguilhot@ladrome.fr     2/2

mailto:yguilhot@ladrome.fr

